
 
 

  
Comité départemental de Basket Ball 
CDAMC – 44 
5, rue Christophe Colomb 
BP 98413 
44980 Sainte Luce sur Loire 

 
 

Monsieur le Répartiteur, 
 
 
� Melle � Mme � M. (nom, prénom) : …………………………… 
 
 
Demande à ne pas être désigné le : 
 
 

� SAMEDI ........................................           
   

             
� DIMANCHE ........................................ 

 
 
 

A ……………………………………. le …………………… 
Signature obligatoire 

 
Version révisée du 09/05/07 
 
Important :  
6.2 – Indisponibilités : Elles doivent être formulées 35 jours avant la date prévue . Seules seront enregistrées les indisponibilités notifiées par 
écrit sur l’imprimé type fourni par la C.D.AM.C. Cette dernière ne prendra en compte que 4 indisponibilités dans la saison sportive. La cinquième 
signifiera la radiation automatique de l’arbitre concerné. Un arbitre radié pour un surnombre d’indisponibilité ne pourra compter pour le Statut de 
l’Arbitrage du Groupement Sportif dont il dépend. 

A v i s     d ’ i n d i s p o n i b i l i t é 

Saisi le :  ___ / ___ / ___ 

 

Par : 

 

Visa : 

Reservé CD 44 

                        

 
A v i s     d ’ i n d i s p o n i b i l i t é 

 
Comité départemental de Basket Ball 
CDAMC – 44 
5, rue Christophe Colomb 
BP 98413 
44980 Sainte Luce sur Loire 

 
 

Monsieur le Répartiteur, 
 
 
� Melle � Mme � M. (nom, prénom) : …………………………… 
 
 
Demande à ne pas être désigné le : 
 
 

� SAMEDI ........................................           
   

             
� DIMANCHE ........................................ 

 
 
 

A ……………………………………. le …………………… 
Signature obligatoire 

 
Version révisée du 09/05/07 
 
Important :  
6.2 – Indisponibilités : Elles doivent être formulées 35 jours avant la date prévue . Seules seront enregistrées les indisponibilités notifiées par 
écrit sur l’imprimé type fourni par la C.D.AM.C. Cette dernière ne prendra en compte que 4 indisponibilités dans la saison sportive. La cinquième 
signifiera la radiation automatique de l’arbitre concerné. Un arbitre radié pour un surnombre d’indisponibilité ne pourra compter pour le Statut de 
l’Arbitrage du Groupement Sportif dont il dépend. 

Saisi le :  ___ / ___ / ___ 

 

Par : 

 

Visa : 

Réservé CD 44 


